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Commune de Haegen
Zo

om
  Projet

Quelle possibilité d’évolution 
pour le secteur du Stambach ?

Mission confiée à l’ATIP : conseil  
 

L'ATIP a analysé la réglementation qui s’applique au 
secteur du Stambach a�n de cerner les contraintes de 
développement. 
Le secteur est di�cile d’accès, empruntant un chemin 
situé sur des terrains appartenant à l’ONF, à la SNCF et 
à la commune. 
La commune ne souhaitant pas pour l'instant s'enga-
ger dans la révision de sa Carte Communale. L’ATIP a 
rencontré les propriétaires du centre équestre à la 
demande des élus pour leur préciser le cadre permet-
tant une évolution des constructions et de leurs activi-
tés en respectant les contraintes connues. 
Il a été convenu que tout projet précis ferait l'objet 
d'un examen approfondi de la part des équipes pluri-
disciplinaires de l'ATIP, avant le dépôt des autorisations 
d'urbanisme.

L’histoire du projet 

20,32 km²
731 hab. (2016)

DONNEES CLES

Haegen

    «Suite à la demande du propriétaire du Centre Equestre de Stambach, 
annexe de Haegen, nous avons sollicité l’ATIP pour nous conseiller sur les 
possibilités d’évolution de ce site étant donné que nous sommes en zone 
non constructible par la carte communale et d’autre part en zone 
montagne. Les services de l’ATIP Ouest, après l’étude de faisabilité, nous ont 
remis un rapport précisant les éventuelles extensions ou possibilités de ce 
site. Cette étude a permis d’envisager un futur du site tout en privilégiant 
une étude plus approfondie de chaque projet. L’ATIP Ouest est toujours prêt 
de nous, petites communes, avec des conditions d’accès et de disponibilités 
fort agréables.»

Le mot du Maire, M. Bernard BICH

Conseil à la commune de HAEGEN pour connaître les possibilités de développement du secteur du 
Stambach, hameau situé au Nord Ouest du village. 
Problématique de loi Montagne, hors périmètre constructible de la carte communale dans un 
environnement à dominante humide. 
Enjeu pour la commune d'accompagner un projet de reprise d’un centre équestre et le développe-
ment d'activités dans ce secteur particulièrement contraint. 
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Commune de Harskirchen
Zo

om
  Projet

Conseil pour le réaménagement 
& l’extension du camping municipal

Mission confiée à l’ATIP : conseil  
 

 

La commune d’Harskirchen a engagé une ré�exion sur la gestion 
et la modernisation de son camping municipal, situé au Nord 
Ouest du banc communal, à proximité du port de plaisance, des 
étangs de pêches et de la zone de loisirs (salle polyvalente et 
terrain de foot). 
Classé « Loisirs » deux étoiles cet équipement compte plus d’une 
centaine d’emplacements. Le bureau d'accueil et les sanitaires 
sont installés dans le bâtiment principal mutualisé avec les asso-
ciations sportives. Une partie des résidents reste sur site quasi-
ment toute l'année. 
La commune de Harskirchen souhaite que l'exploitation du cam-
ping soit proposée en gestion à un opérateur privé qui pourra 
alors supporter les investissements nécessaires pour qu'il soit 
conforme aux standards actuels du secteur touristique et qu'il 
puisse se développer en attirant de nouveaux publics (vélo 
cyclistes, camping car, …). 
En parallèle de l’analyse du potentiel touristique établie par un 
bureau d’étude spécialisé, l'ATIP a été chargée d'une part de 
réaliser un diagnostic permettant de clari�er les contraintes 
urbanistiques et environnementales auxquelles serait soumis le 
futur projet, et d'autre part, d'éclairer la commune sur les procé-
dures à mettre en œuvre pour rendre possible le futur projet.

     « Je tiens à vous faire part de mon entière satisfaction tant au 
niveau des prestations que de l’accueil et de la qualité des 
services proposés. Vous avez fait preuve d’un professionna-
lisme rigoureux dans l’exécution des tâches qui vous ont été 
con�ées. Votre savoir-faire démontre que votre priorité est 
l’entière satisfaction de votre interlocuteur. Cela mérite la plus 
grande attention. Soyez certains que je ne manquerai pas de 
recommander vivement vos services. »

Le mot du Maire, M. Jean-Marc SCHMITT

L’histoire du projet 

 
  

14.42 km²
855 hab. (2016)

Partenaire 
Alsace Destination  
Tourisme

DONNEES CLES

Harskirchen

Quelles sont les contraintes du site et celles des terrains susceptibles d’accueillir une extension ?
Quelles suites donner à l’analyse réalisée par un bureau d'étude sur l'opportunité de déléguer la
mission de service public ?
Des autorisations ou procédures d’urbanisme seraient-elles nécessaires ?

L'ATIP est intervenue pour délivrer un conseil transversal aux élus au sein d'un comité de pilotage
réunissant l'ADT et la Communauté de Communes d'Alsace Bossue.



Commune de Dauendorf
Zo

om
  Projet

Aménagement et viabilisation
du secteur UXe

Mission confiée à l’ATIP : conseil mutualisé 
 

Par l’intermédiaire du service instructeur, la commune de 
Dauendorf a mobilisé l’ATIP pour accompagner la réalisation 
d’un projet économique. 

Initialement axé sur la question de la plani�cation urbaine 
(PLU), le conseil a fait émerger des problématiques connexes. 

Aussi, compte-tenu de la complexité du sujet et de 
l’imbrication des compétences et expertises que ce cas d’étude 
a soulevé (urbanisme, compétences, réseaux/infrastructures, 
aménagement, domanialité, �scalité), le recours à un conseil 
mutualisé ATIP/CAH – avec le concours du SDEA – a été privilé-
gié pour apporter un éclairage complet sur la situation et déga-
ger 3 pistes d’action pour la commune de Dauendorf et la CAH.

L’histoire du projet 

    « Notre commune ré�échissait depuis des années à l’aménagement et à 
la viabilité d’un secteur UXE situé en prolongement d’une zone AC, au bout 
d’une rue propriété de l’association foncière. Devant la complexité de ce 
dossier, nous avons fait appel aux services de l’ATIP, qui après une étude et 
un travail en équipe avec la CAH et le SDEA, d’une grande qualité et 
précision, a pu nous soumettre 3 pistes d’action. Ce travail réalisé avec un 
grand professionnalisme, permettra à la commune et à la CAH d’avancer 
sereinement sur l’aménagement de cette zone dans un proche avenir. Un 
grand merci à notre interlocuteur de l’ATIP, qui a porté ce projet. Le terme « 
ATIP partenaire de nos communes »  a tout son sens. »

Le mot du Maire, M. Claude BEBON

Exposer les stratégies d’intervention pour favoriser l’émergence du projet en lien avec la commune 
et les services de la Communauté d’Agglomération de Haguenau (CAH).
Identi�er la procédure ad hoc pour faire évoluer le document d’urbanisme en lien avec la compé-
tence PLU de la CAH. 
Apprécier la faisabilité technique et �nancière du projet.
Mobiliser des acteurs techniques sur leur champ d’expertise pour converger vers un conseil pré-
opérationnel.

 
  

7.63 km²
1444 hab. 

Partenaire 

DONNEES CLES

Dauendorf
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Commune d’Ep�g
Zo

om
  Projet

Aménagement de la Rue des Alliés

Mission confiée à l’ATIP : accompagnement technique en aménagement 
 

La commune d’Ep�g envisageait depuis plusieurs 
années de rénover sa traverse d’agglomération dans 
sa globalité a�n de valoriser ses emprises. La décision 
de faire a été actée en 2016 suite à des problèmes de 
réseaux récurrents.
L’objectif central du projet, est la valorisation paysa-
gère de la traversée du village répondant à un parti 
d’aménagement d’ensemble visant à tisser des liens 
vers le centre village.
Les cheminements piétons et cyclistes, le stationne-
ment et la valorisation des emprises publiques ont été 
au cœur des ré�exions.
Le projet a fait l’objet de nombreux échanges avec le 
gestionnaire de voirie et les gestionnaires de réseaux ; 
il constitue par ailleurs un itinéraire de convois excep-
tionnels et est concerné pour partie par le site inscrit 
du massif des Vosges.
La concertation a été réalisée par des temps 
d’échanges avec le public et un point spéci�que avec 
les commerçants et artisans. 

L’histoire du projet 

DONNEES CLES

Ep�g
21.9 km²
2343 hab. (2019)

«Une commune de 2400 habitants, comme Ep�g, n’a pas la taille critique 
pour disposer de techniciens-urbanistes dans ses e�ectifs de façon structu-
relle. Pour ce chantier d’envergure que constituait la réfection totale de la 
rue des Alliés (axe principal), il était primordial d’avoir  l’appui et la connais-
sance de spécialistes en la matière. L’ATIP, désigné par le conseil municipal 
nous a ainsi apporté une aide précieuse et incontournable en termes de 
conseils, d’élaboration du cahier des charges pour la sélection du Maître 
d’œuvre, de cotation et sélection du MO, puis de suivi du déroulement des 
appels d’o�res. Des réunions de travail pour bien appréhender les enjeux 
techniques, esthétiques et sécuritaires ont permis une réelle synergie entre 
la municipalité et l’ATIP. Les travaux et réunions préparatoires, la ré�exion 
et l’écoute que nous avons pu constater de la part de cet organisme, ont été 
un sérieux gage de la réussite de notre beau chantier.»

Le mot du Maire, M. Jean-Claude MANDRY

Etudes préalables
Elaboration du programme et de l’enveloppe �nancière prévisionnelle
Organisation des consultations, constitution des dossiers de consultation et assistance au choix de la maitrise 
d’œuvre
Organisation des consultations et assistance au choix d'autres prestataires concourant à l’opération (CSPS)
Suivi des études, assistance au choix du mode de réalisation, assistance  foncière, assistance dans les phases de 
consultation du public, de validation et de réalisation

Projet mené de 2017 à 2019
Surface du projet : 770 ml de voirie
(8600 m² de surface d’emprise 
publique)
Coût des travaux : 1.8 M€ H.T.
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Commune de Seltz
Zo

om
  Projet

Extension du lotissement «les Genêts»
Etude de faisabilité pré-opérationnelle

Mission confiée à l’ATIP : accompagnement technique en aménagement 
 

La commune de Seltz souhaite ouvrir à l'urbanisation sa dernière 
zone disponible. 
Au vu des enjeux fort du site, liés notamment à son caractère 
boisé, la commune a souhaité approfondir ses ré�exions sur 
l'aménagement global de la zone et a�ner la programmation du 
projet d'extension.
La commune a ainsi lancé une étude de faisabilité pré-opéra-
tionnelle avant le lancement d'une première phase de maîtrise 
d'œuvre. 
Cette étude a eu pour objet de réaliser une analyse technique, 
paysagère, programmatique, �nancière et juridique du projet. 
Elle a abouti à la réalisation d'un plan guide, pré cahier des 
charges en vue de la réalisation du projet.

     «Dans le cadre de la 4ème phase du lotissement les Genêts, les 
di�érents services de l’ATIP ont accompagné la commune de Seltz pour la 
mise en place de l’étude de faisabilité pré-opérationnelle. Grâce à leurs 
services, la commune est en mesure aujourd’hui de �naliser administrati-
vement  ce projet en connaissant avec précision les enjeux en matière de 
�ux de circulation, de défrichement, de compensation mais aussi en 
aménagement urbain ; l’ensemble de ces informations étant regroupeés 
dans un plan guide. 
Les services de l’ATIP ont élaboré le cahier des charges en fonction des 
souhaits des élus et ont accompagné la commune tout au long du 
processus décisionnel dans les délais impartis.»

Le mot du Maire, M. Jean-Luc BALL

L’histoire du projet 

21 km²
3308 hab. (2019)

DONNEES CLES

Etablissement du planning global
Appui à la coordination des opérations et des procédures
Organisation de la consultation en vue de recruter le prestataire en charge de l'étude
Accompagnement technique de la commune dans le suivi de l'étude

Surface du projet : 9 ha
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Commune de Benfeld
Zo

om
  Projet

Aménagement du centre-ville

Mission confiée à l’ATIP : accompagnement technique en aménagement 
 

La ville de Benfeld a décidé de réaménager des espaces publics 
emblématiques du centre-ville et a lancé les démarches prélimi-
naires en 2015. Elles ont permis d’arrêter des choix programma-
tiques et de se positionner notamment sur les circulations.
Les choix de circulation ont été faits en tenant compte des possi-
bilités de valorisation des emprises publiques. La revalorisation 
globale du centre a été  un enjeu majeur pour renouveler l’image 
du lieu et contribuer à son attractivité.
Le concours a permis de dé�nir un parti global qui intègre la 
dimension patrimoniale du lieu, le besoin de développement et 
d’attractivité du centre, le fonctionnement des circulations et 
l’ensemble des activités commerciales et des occupations à la 
fois évènementielles et festives.
La conception du projet a donné lieu à de nombreux échanges 
avec l’ABF et à une concertation à di�érentes phases de projet 
avec la population, les riverains et les commerçants.

« L’ATIP était un très bon partenaire pour la réalisation du cahier des 
charges pour le réaménagement du centre-ville de Benfeld.
Bien au-delà des réunions de travail, l’ATIP était présente lors des 
réunions publiques avec les Benfeldois. Leurs connaissances du terrain et 
de la législation permettaient de compléter e�cacement les orientations 
urbaines et politiques du projet. »

Le mot du Maire, M. Jacky WOLFARTH

L’histoire du projet 

Benfeld
7.79 km²
5738 hab. (2019)

Projet menée entre 2015 & 2019
Surface du projet : 16 600 m²
(surface d’emprise publique) 
Coût des travaux : 2.2 M€ H.T.

DONNEES CLES

Etudes préalables : recensement des études existantes, dé�nition d’éléments et d’études préalables nécessaires à 
la dé�nition de la programmation, organisation de la consultation relative à la recherche d’un bureau d’études 
circulation et programmation. Suivi des études préalables. 
Elaboration du programme et de l’enveloppe �nancière prévisionnelle 
Organisation d’un concours de maitrise d’œuvre, constitution des dossiers de consultation, animation du jury et 
analyse des o�res
Appui et participation à la concertation avec la population et les commerçants à toutes les phases du projet
Suivi des études et appui aux di�érentes démarches règlementaires
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Etude autour d’une mission conformité et contrôle 
relative à l’ADS

A la demande de son Comité Syndical, l’ATIP a étudié 
la possibilité de proposer une mission sur la confor-
mité et le contrôle en ADS. Dans cette optique un 
questionnaire a été adressé aux communes adhé-
rentes à la mission ADS pour évaluer le besoin. Un 
modèle économique a été ensuite étudié en lien 
avec les commissions ADS et Attractivité de l’ATIP en 
vue de proposer au Comité Syndical les modalités 
d’expérimentation et de déploiement d’une telle 
mission.

Des partenariats consolidés

L’ATIP s’est attachée tout au long de l‘année à renfor-
cer ses partenariats avec les acteurs de l’ingénierie 
locale (SDEA, Archéologie Alsace, EPFA, ADIRA, ADT, 
CAUE, SYCOPARC, ADEUS,  …) et avec  les services de 
l’Etat. Le séminaire du réseau d’ingénierie du 5 juin 
2019 a ainsi permis de dé�nir les axes d’une collabo-
ration a�ermie entre les organismes pour répondre 
au mieux aux besoins des collectivités. Les réunions 
programmées toutes les 6 semaines entre les 
services de l’ATIP et la DDT ont permis de traiter les 
questions de fond (dématérialisation, évolutions 
législatives et réglementaires, échanges sur les 
doctrines …) et de �uidi�er les échanges opération-
nels.
En complément, des échanges et travaux ont été 
menés sur des thématiques spéci�ques  (par 
exemple : la prise en compte des coulées d’eau 
boueuses dans les PLU, en participations 
d’urbanisme avec le SDEA, et des échanges avec le 
CEREMA, la chambre d’agriculture). En�n l’ATIP a 
participé à la réunion des Agences Techniques et 
régies Départementales du Grand Est en septembre 
et aux premières rencontres du réseau national des 
Agences techniques départementales (ATD) en 
Urbanisme en octobre 2019.



Les di�érents sites de l’ATIP en territoire

Délégués référents :
Etienne ROECKEL

Jean-Lucien NETZER
Jean-Marie SANDER

Denis HOMMEL

Délégués référents :
Laurence JOST-LIENHARD
Jean ADAM
Bernard FREUND
Etienne BURGER

Délégués référents :
Michel HERR
André FRANTZ
Denis SCHULTZ
Catherine GREIGERT

Strasbourg, Florence Wiel - tel : 03 88 76 63 63
Hôtel du Département, 1 place du Quartier Blanc 
67000 Strasbourg
�orence.wiel@atip67.fr
Secrétariat - Angélique REMOND - tel : 03 88 76 67 03

Haguenau, Marie-Paule Georgel - tel : 03 68 33 87 27
24 rue du Maire André Traband 67500 Haguenau
marie-paule.georgel@atip67.fr
Secrétariat - Lydie JOUSSEAUME - tel : 03 68 33 87 20

Saverne, Clémentine Albertoni - tel : 03 88 76 66 69
1 route de Maennolsheim 67700 Saverne
clementine.albertoni@atip67.fr
Secrétariat - Valérie HOFFMANN - tel : 03 68 33 87 06

Obernai, Paulette Albert - tel : 03 88 76 66 77
53 rue de Sélestat 67210 Obernai
paulette.albert@atip67.fr
Secrétariat - Corinne MUNTZ - tel : 03 68 33 85 80

Antenne ADS de Molsheim, Nathalie Nouknaf - tel : 03 68 33 85 86
8 rue Jacques Coulaux 67125 Molsheim
nathalie.nouknaf@atip67.fr
Secrétariat - Corinne MUNTZ - tel : 03 68 33 85 80

Gestion administrative et �nancière : Monique Oechsel 
tel : 03 88 76 65 63
monique.oechsel@atip67.fr

Paies et listes électorales : Gildas Mignot - tel : 03 88 76 64 50
gildas.mignot@atip67.fr

Informatique Cart@DS : Eric Soeder - tel : 03 88 76 62 14
eric.soeder@atip67.fr

Information géographique : Betty Desjardin - tel : 03 88 76 68 07
betty.desjardin@atip67.fr
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